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PRÉAMBULE 
 
Parfois, le CSF se trouve dans la nécessité de nommer une enseignante ou un enseignant à un poste de direction 
par intérim ou de direction adjointe par intérim lors d’une absence prolongée d’une direction ou d’une direction 
adjointe d’école. 
 
ÉNONCÉ DE LA POLITIQUE 
 
Dans le but d’assurer une stabilité au sein d’une école, le CSF se doit de combler temporairement le poste 
d’une direction ou d’une direction adjointe d’école dans le cas d’une absence prolongée. 
 

Directive générale 
 
La direction générale pourra nommer par intérim une enseignante ou un enseignant à un poste de direction et/ou de 
direction adjointe d’école pour une période ne dépassant pas le 30 juin.  Cette direction ou direction adjointe sera 
sujet  à une évaluation continue durant ce terme.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


